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REVUE POLITIQUE ET LITTERAIRE

POLITIQUE -LITTERATURE -THEATRE-BEAUX-ARTS

ve.Mv. MOIÎTREAL, 27 MAI 1893. No. 21

Nous recommandons <à nos amis et abonnés de vouiloir bien

taire une propagan0de active en1 faveur de notre journal, ORGANE DE

TOUTES LES LIBERTES, et de nous envoyer les noms et adresses de
leiurs Conissances qu'ils trouveraient disposées à s'aonner. Nous
enlverrons à COS c SpersnneS des numéros-spécimen avec des bulletins
d'abonnement.

LEDUCATION A QUEBEC

LE 0LERCTE ET LES LAQIJES
Le Conseil (le l'Instruction Publique de la

Province de Québec s'est réuni jeudi, 18 iai,
SQuébec.

Parmi les questions soumises à l'assemblée,
la priacipale était à coup sûr la motion pré-
sentée à la réunion précédente par l'honorable
M. Masson, et qui avait été renvoyée à cette
séance après une discussion assez animée dont
nous avons donné dans le temps les détails.

Afin qu'il n'y ait pas de fausse impression,
nous allons donner ici le texte même ce cette
motion ainsi conçue :

Personne ne pourra enseigner dans une académie
ou dans une école modèle eou élémentaire subven-tionnée par le gouvcriCrnent à moins d'être pourvu
d'un brevet de capacité;

Toute personne qui aura cessé d'enseigner peildait
Un· Période de. années devra obtenir un nou-veau brevet avant <le reprendre l'cnseigneme;
dL examinateurs pour les religieuses enseignanteevront être des ecclésiastiques approuvés par l'évê-que du diocèse auquel appartient l'aspirante ;

Le Lieutenant-Gouverneur cn Conseil est respec
tueusemcnt prié de faire soumettre à la Législature
les amendements à la Loi dles écoles, nécessaires pour
remplir le but de la présente résolution.

Examinons un peu la teneur de cette propo-
sition dont on ne saurait trop faire ressortir
l'esprit éminemment modéré et conciliant.

La réforme proposée ne s'applique qu'aux
écoles élémentaires, à celles qui sont subven-
tionnées à même le Trésor de la Province, lar-
gent de tous les citoyens.

Rien n'est plus conforme à la justice et aux

besoins de l'époque ; rien n'est même plus con-

forme aux derniers enseignements de El'glise.

Qu'une telle obligation soit rigoureusement
indispensable pour ceux auxquels nous confions

la formation de notrejeunesse aucun citoyen ne

peut le nier.
Personne n'ignore l'encombrement de cras-

seuses nullités auxquelles on donne le soin d'en-

seigner des choses qu'elles ignorent et qui
doivent ce bombardement d'honneurs unique-
ment à la soutane qu'elles portent.

Tandis que nos jeunes instituteurs diplômés

sont obligés d'aller chercher aux Etats-Unis un
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Pain dur que leur refusent ici leurs concitoyens
hypnotisés par le bon marché et le prestige des
robes noires, nous voyons se pavaner, la férule
à la main, tout ce que nos collèges possèdent
de fruits secs, de cancres et d'ignares qui se
sont trouvés du jour au lendemain professeurs,
comme M. Jourdain, sans le savoir.

Les grands défenseurs des collèges classiques
rejettent sur les écoles élémentaires la respon-
sabilité de la faiblesse de leurs sujets.

Nous, nous rejetons sur le clergé la faiblesse
et des collèges classiques et des écoles élémen-
taires.

Le clergé veut tout accaparer, qu'il en porte
les conséquences.

Il prétend qu'il nous fait a ce quenoussommes;
c'est justement ce que nous lui reprochons.

On dit que nous sommes ignorants, infé-
rieurs, mal élevés, hypocrites, dissimulés.

Notre seule excuse, c'est que notre clergé
nous a fait à son image.

Toutes les fois que nous voulons nous échap-
per de ses griffes, il nous rattrappe et nous re-
place sous sa coupe.

Lorsque, désespérant de conquérir notre li-
berté nous voulons au moins essayer de relever
son niveau, il s'assied lourdement sur nous.

La motion de M. Masson eût été un progrès;
elle eût au moins épuré notre clergé enseignant,
et élagué quelques-uns des plus notoirement
débordants d'ignorance.

Elle rencontrait de plus les vues récemment
exprimées en ces termes par le représentant en
Amérique du chef de la catholicité, Mgr. Satoll

Pour le bon état et le progrès des écoles catho-
liques, il semble qu'on doive prendre souci d'avoir
des maitres qui, non seulement auraient fait preuve
de capacité et d'habileté devant la commission dio-
césaine dont ils auront reçu un ténoignage ou
diplôme, mais encore, qui, après un examen passé
avec succès, aicnt conquis le diplôme de maître d'en.
seignement devant la commission civile des études.
Cela se fera, d'abord pour que nous nc paraissions
Pas négliger sans raison ce que requiert l'autorité
publique pour l'enseignement ; ci second lieu, les
écoles catholiques seront tenues ci plus grande
estime ; ci troisième lieu, les parents auront une
confiance plus grande que rien ne manque aux Ecoles
catholiques qui les rende inférieures aux Ecoles
publiques.

Voilà la théorie religieuse en la matière: on
voit qu'elle est pleinement conforme aux reven.
dications civiles.

Par quelle étrange aberration, ou plutôt par
quel machiavélique autoritarisme avons-nous
vu rejeter la motion de M. Masson ? C'estce que
nous ne pouvons comprendre.

Il y a là dedans un parti pris de refuser toute
concession, toute justice qui est le présage de
troubles sérieux.

Le vote sur la motion de MM. Chapais et
Crépeau, qui ont servi de paravents laïques pour
masquer la manœuvre religieuse et faire déclarer
que la loi actuelle était suffisante, a été le sui-
vant :

Pour: MM. Masson, Archanbault, Langelier, P.S.
Murphy, Jetté, Gray, Dr. Leprolion et Ouimet sur-
intendant-8.

Contre: Messeigneurs Fabre, Laflèclie, Duhanel,
Racine, Moreau, Gravel, Emard, Labrecque, Lorrain,
Bégin et Paquet- i i.

Mgr. Bégin représentait le cardinal Taschereau, et
Mgr. Paquet représentait Mgr. Blais.

On voit qu'en dehors du proposeur et du
secondeur de la motion, qui n'ont aucune impor-
tance et ont été placés au Conseil pour servir
d'instruments dociles, le Conseil de l'Instruction
Publique s'est divisé en deux camps bien tran-
chés.

Pour nous la cause est jugée. C'est la pre-
mière fois, - et il faut pour cela une circonstance
bien grave, - c'est la première fois que la scission
est aussi complète et aussi nette.

Il a fallu cinquante ans d'efforts pour arriver
à un tel départ des besoins et des influences,
niais nous y sommes p4rvenus.

Nous avons maintenant face à face en na-
tière d'éducation le clergé et le laïcat.

Le clergé possesseur de tous les privilèges
est hostile à toute réforme, Le laîcat inquiet,
enflammé du désir de progresser, de se pos-
séder, de grandir, et qui se heurte à tous les
mauvais vouloirs et à toutes les omnipotences.
Le laicat qui élève des citoyens et veut les in-
struire, en face du clergé qui fait des prêtres et
veut les engraisser!

La lutte commence, mieux vaut maintenant

que plus tard.
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Dainsl'évolution démocratique, chaqu

perdue est un pas en arrière. Nous n'e

pas trop à faire, si nous ne voulons pas

jusqu'à l'abîme..
L'hon. M. Masson ne s'est pas laissé

rager par son imsucces.
Il a donné immédiatement avis de la

tation de plusieurs résolutions que nous
rons prochainement :

La première est pour obliger les instit
mentionner dans leurs rapports les p
corporelles impliquées aux enfants, leu
et leurs causes.

La seconde, pour défendre aux pro
de solliciter ou d'accepter aucune sou
pour eux ou pour les institutions elles

La troisième, pour permettre au surin
on autre officier nommé par le comité ca
du Conseil de l'Instruction Publique d
ou inspecter les collèges classiques e
maisons d'éducation qui reçoivent des
tions (u gouvernement.

Quel sera le sort de ces résolutions ?
facile de se le figurer d'après ce qui
Le dead /ok est complet dans le Co
linstruction Publique.

Ne vaudrait-il pas mieux suivre i

supprimer le Conseil ce l'Instruction
et nommer un ministre responsable à c
qui paye et qui a soif d'instruction p
enfants ?

A ceux qui nous taxeront d'impuden
beaucoup d'audace dans nos prétention
renouvellerQnt la farce de Gros Jean
remontre à son curé, nous citerons un
de Paris, le Iliplnait-, organe attitré de M
chevêque de Paris, un orthodoxe de
force, qui défend ses maximes en ces te

Et quand elles seraient tout entières d'
eSt-ilinterdit a un laique (le dire quel serait
de l'action saccrdotale ? Un laïque n'a pa
d enseigner la théologie, soit ; encore que lene soit pas indispIensable pour faire un ti
un laïque ne saurait donner son avis sur la
mnystiquie lu prètre, ni sur la dispensation d
ments. Mais un laïque peut connaîtrc ses
Ce"X de ses frères : il peut dénoncer le mal
et suggérer queles seraient, à son avis, les
sy prendre pour arriver jusqu'à ces âmiiemalade est incompétent pour prescrire la i
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e minute lui est-il interdit d'indiquer au médecin quel escalier
n avons il doit prendre pour arriver jusqu'à lui ? Ne peut-il
reculer ême indiquer sur quel ton il voudrait qu'il lui lutparlé pour exciter sa vaillance, relever soni courage

ou miénager sa faiblesse?
décou- Un laïque peut donc indiquer aux prêtres divers

niodes d'action sociale auxquels la nouveauté des
présen- temps n'a pu encore les habituer.
discute- Nous sommes convaincus que ces doctrines

n'auront pas devant les Evêques du Conseil
utions plus d'influence que les reconandtios de
unitions Mgr. Sotolli; mais cela nous fait toujours plaisir
r nature de montrer Nos Seigneurs en révolte avec ceux

dont ils nous ordonnent de suivre aveuglement
fesseurs les conseils.
scription
-Ill mes
itendint BIBLIOTHEQUE POPULAIRE
tholique
e visiter Ce n'est pas sans une certaine surrise que
t autres nous avons sal la Pesse publier ipudeniment
subven- ne lettre de M. J. Xn Perrault, plans laquelle

celui-ci décerne à notre confrère l'ilo:iineur d'a-
Il est voire lancé le premier ans le public l'idée d'une

précède. bibliothèque populaire.
niseil die N. J. X. Perrault nous a habitué à tant de

surprises que nous voulons bien croire, pour
os avis, cette fois, à un défaut de mémoire. Mais, il ne

dublique nous voudra pas d'exiger pour nlt César> s
e peuple moeste quil soit, ce qui apparient à hulm-
tOur ses ble Césir.

Dès le mois deé décemnbre 1890O, le CA\NADA\
ce et cde Awrîi'îTQUE , précurseur du CAxNMw)ARi-vuiî, iii-
sI ou qui stallait clans ses bureaux unle bibliothèque gra-
iqui en tuite poul, ses abonnés, et réclamiait à grands

icjournal cris une bibliothèque pupblite dans les termes

tnr. l'A r suivants
)remiel'e Il est péible dle constater qut'unie Ville de l'imipor-
iiliC5 tance dle Montréal, la niétropole du1 pays, qlui granidit

tos e jouis, n'ait pas encore soligé -à folîder une
it lalique. bibliothèque gratuite. Mais le fait existe ; et tant
soni idéa' (Ile le Coiîseil (je Ville sera constitué colitîie i

e, visitersn es

tle droit 'est aujourd'hui, ions 'avons
saedoepérer. (,îe la1 ijuiicipajité accordera unt montant"

ooin.quelconique pour fonder uîîc bibliothèeque. llser
rorini.utioîi échevins croieiit que la lecture est inutile, niil
les sîcre nièe ;et ils ont raisoni cil Ce senls que le jour où les
)esoiiîs et contribuables lironît attciitivemlent Ics collite-rciidus
(les ;,'liîes de leurs séanîces, ils ne tardleroiît pas à1 s'apercevoir
façons de qu'il est temps de ces édies pard'autres,

cs. Si le et ils les flanqueront à la porte sans cérémonie,
édication Cependant, il y a une lueur d'espoir, c'est qu'un
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conseiller plus fûté que ses collègues finira par voir
qu'il y a un joli bood/age à faire avec une bibliothèque,
et il proposera peut-être au Conseil (le voter quelques
milliers de piastres à cet effet. Espérons le.

Nous nous inscrivions donc en tête pour l'idée

d'une Bibliothèque Populaire.
Maintenant nous nous inscrivons également

contre le projet ce M. Perrault.
Ce diable d'homme a la manie de tout acca-

parer!
Voilà qu'il veut encore empoigner la Biblio-

thèque et la mettre sous sa coupe dans le
Monument de la Saint Jean-Baptiste.

Halte là !
Pas de Saint Jean-Baptiste là dedans
La Bibliothèque sera gratuite, mais aussi elle

sera libre.
Nous ne voulons pas qu'elle soit contrôlée

par la hiérarchie ecclésiastique, et, a for/iori,
nous n'admettons pas qu'elle soit sous la coupe
de la hiérarchie canayenne.

Si l'on veut une institution durable et utile,
qu'on la mette hors des atteintes cie toutes les
clans et de toutes les cliques.

La Saint Jean Baptiste est en train de périr;
le monument de Maisonneuve est en panne
parce que les côteries, les gêneurs de toute
nationalité et ce tout parti s'en sont mêlés.

Continuera-t-on dle telles errements pour la
Bibliothèque Publique ?

Dieu nous en garde !
Si la Saint Jean-Baptiste veut offrir le local ?

Qu'on l'accepte.
Si la Saint Jean-Baptiste veut en prendre le

contrôle ?
Pas d'affaires !

PLUS

ENCORE GUYHOT
M. Tardivel, qui s'est très bien conduit dans

l'affaire Guyhot, puisqu'il s'estjoint à nos plaintes,
et a admis à diverses reprises que le clergé
canadien-français faisait fausse route et avait
mérité les reproches dont il se plaignait, est en,
train de. gâter la seule bonne action peut-être
qu'il ait faite dans sa vie.

S'il m'en souvient bien, M. Tardivel écrivait
à ce sujet aux environs du i er octobre 1892:

Il faut dire la vérité.
Si l'organisation de l'Eglise en ce pays était plus

conforme au droit canonique; si partout il y avait
des chapîtres composés de l'élite du clergé pour aider
l'évêque, qui ne serait plus alors irr/égidièenent i-
/ouré; si.........; si l'on observait toujours les lois si
sages de l'Eglise rcativement aui chape/ains des com-
iunau/és religieuses ; si la vertu de prudence prési-
dait aux relations entre le clergé et les personnes dit
se.re; si l'autorité pesait avec soin les représentations
qu'on lui fait de bonne foi sur la conduite de te/ oui tel
préte; si elle faisait une enquête sévère dès que des
bruits sinistres commencent d circule, ; si, lorsqu'un
prêtre tombe lourdement, on lui appliquait tout de
suite la rigoureLse discipline de l'Eglise an lieu de se
contenter de le change- de place ou de l'éloigner du dio-
cese; si, etc............; jamais les faibles ne seraient
ébranlés comme ils le sont aujourd'hui.

Croit-on que l'abbé Guj'/o! aurait pu vivre dans la
pourriture pendant cïinq ans si Saint-Sulpice avait sur-
veillé ses membres ?

Les catholiques peuvent et doivent agir.

Le voilà, le voilà donc le bon apôtre, qui, au
bout dle six mois, vient hypocritement nous ac-
cuser d'avoir flétri le clergé et d'avoir profité
d'un cas isolé pour étayer une condamnation

générale!
Qu'on relise les écrits de ce Tartuffe de bas

étage, et l'on verra si jamais nous avons même
osé établir un requisitoire aussi poignant, aussi
sévère.

On ne l'a pas condamnée, cette belle âme.
parce qu'on savait qu'il ne servait à rien de la
maudire.

On ne l'a pas retranché de la communion, ni
des sacrements : ce membre glorieux d'une
école en décomposition.

C'eût été inutile.
Comme son protagoniste, LouisVeuillot, il eût

sans doute lancé une douche sur un ceraii
Fabre et un certain Taschereau qui avaient la
déraison de se conduire en écolicrs ; puis il aurait
commandé une mlesse pour faire passer le tout.

Non, on réserve ces foudres pour nous, pau-
vres laïques qui n'avons pas encore trouvé la
sainte méthode de délier les cordons des pieuses
escarcelles, et l'on espère nous réduire par la

famine.
Mais on fait une grave erreur en cela.

Jamais, jamais, entendez-vous, vous nous
prendrez de cette façon !
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Bernard Palissy, traqué par les castors de

son époque, brisait ses derniers meubles pour
achever son oeuvre; nous ferons plutôt flamber

les derniers numéros du CAnADA-REVUE pour
faire marcher nos presses ; mais vous ne les

aurez pas. MARC,

LA REFORME DE L'EDUCATION
Le vent est aux réformes. On ne réussit pas tou-

jours à les effectuer, mais on en parle beaucoup, et
c'est déjà quelque chose.

Il n'y a pas encore bien longtemps, nul n'aurait osé
aborder certaines questions que le servilisme tardiva-
lesque avait rendues fort délicates.

Aujourd'hui, les hommes cie progrès ont compris
qu'il est temps (le braver les foudres du cagotisme si
l'on veut empêcher notre population de devenir la
risée des peuples qui ont le bon esprit de marcher
avec leur siècle.

Les idées que les réactionnaires qualifient niaise-
nient d'erreurs modernes ont pénétré jusqu'au sein
du Conseil de l'Instruction Publique, pourtant trié
sur le volet et considéré jusqu'ici comme l'inexpu-
gnable boulevard (les antiques abus,

Il s'est trouvé au milieu de cette assemblée irres-
ponsable des hommes (le coeur qui ont élevé la voix
contre les privilèges (le castes et en faveur de l'égalité
de tous devant les exigences de l'enseignement.

M. Masson a proposé d'obliger les professeurs
ecclésiastiques à subir des examens de compétence
tout comme s'ils étaient de vulgaires payeurs de
dime.

Par exemple, il faut dire que sa proposition n'a pas
été très bien reçue par nos évêques, qui sont, comme
chacun le sait, membres ex oficio du Conseil en ques.
tion ; niais tous les laïques. moins deux qu'il faudra
faire encadrer quelqu'un (le ces jours, ont appuyé la
proposition (le l'ex-lieutenant-gouverneur,

Savez-vous que ce dernier résultat est très joli
lorsque l'on considère l'inmnense pouvoir d'intimida-
tion exercé par l'école ultra-cléricale, et la manière
dont le Conseil de l'instruction Publique se recrute ?

Notre province est peut-être le seul pays au monde
Ou les évêques aient le pouvoir de dire à l'Etat:
Nous vous défendons d'exiger que ceux qui partout
semparent (le l'instruction de vos enfants aient la
moindre colnaissanice des matières qu'ils sont censés
leur enseigner.

Naturellemîent la proposition de M. Masson a été
rejetée, et nos évêques, flanqués des deux laïques en
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question, viennent de réclamer publiquement, en
faveur des professeurs que le crétinisme nous impose,
le droit à l'ignorance ; un droit nouveau que les
bouleverseurs les plus féroces, les anarchistes les
plus violents n'avaient pas encore invoqué.

Le Conseil de l'Instruction Publique n'en a pas
moins réussi à faire adopter le principe de l'unifor
mité (les livres de classe. C'est une réforme en
faveur de laquelle le CANADA-REvUE s'est prononcé
assez catégoriquement pour avoir le droit de se
réjouir de la décision qui vient d'être prise.

Il n'y a pas à dire, les idées marchent et elles vont
grand train, en dépit des efforts de l'école routinière,
et ce n'est pas en niant l'importance du mouvement
progressif que l'on réussira à l'enrayer.

Qui aurait cru, par exemple, que M. Mercier, l'au-
teur de la loi qui a valu aux Jésuites un magot de
$400,ooo provenant des goussets des contribuables,
un homme qui jadis semblait avoir pour principale
occupation (le bien convaincre la caste sacerdotale,
que devant elle les libéraux pouvaient se montrer
aussi plats courtisans que leurs adversaires, -- qui
aurait cru, dis-je, que l'ex-premier-ministre modifie-
rait ses vues au point de déclarer publiquement qu'il
faut réformer les abus dont le cléricalisme nous a
dotés?

La première partie de la conférence que M. Mercier
a don née à Québec récemment a une portée politique,
et je ne m'en occuperai pas; mais la seconde partie
traite des réformes dont notre système d'éducation a
besoin, et je me permettrai d'en citer quelques pas-
sages.

En le faisant, je crois rester dans le ton du CAN-
ADA-R EVUE, qui, tout cin ne faisant pas de politique de

parti, recueille avec soin tous les témoignages que les

hommes publics. à quelque parti qu'ils appartiennent,
lui apportent à l'appui de la cause qu'il défend.

Parlant de l'éducation, le plus sacré des devoirs

des parents envers leurs enfants, M. Mercier a rappelé
dans sa conférence de Québec son discours de Salem

dans lequel il disait:

L'instruction que je vous prie d'acquérir n'est pas
une instruction classique, bien que ceux qui peuvent
atteindre celle-ci auraient tort de ne point y arriver.
L'instruction classique est digne de notre respect.
Elle cultive l'intelligence au plus haut degré, déve-
loppe les facultés de l'âme, et prépare ceux qui la
possèdent aux premières jonctions dans l'Eglise et

l'Etat.
4Mais il suffit très souvent,- et quelquefois il n'est

point possible d'arriver plus loin, - d'obtenir une
instruction élémentaire, c'est-à-dire la connaissance
des deux langues, anglaise et française, toutes deux

indispensables, l'arithmétique, la tenue des livres,
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l'histoire - du moins l'histoire abrégée - du Canada
et (les Etats Unis, et, avant tout, une connaissance
raisonnable et raisonnée de la religion."

La demande d'une réformc dans notre système

d'éducation n'est pas nouvelle. Il y a bien une

vingtaine d'années que nos collèges classiques ont
greffé un prétendu cours commercial sur leurs pro-
grammes d'études.

On croyait telk ment de voir l'élément laïque ouvrir,
à côté des séminaires, quelques classes d'enseigne-
ment pratique, que l'on s'est hâté le leur enlever ce
moyen d'avoir sous leurs soins une partie des élèves
destinés à pousser leurs études au-delà du cours élé-
mentaire.

Le résultat a été tout simplement désastreux. On
a retardé les études classiques, gâté l'enseignement
de l'anglais, faussé les idées sur l'instruction com-
inerciale, ci mettant les élèves sous l'impression que
la comptabilité ne petit être faite qu'en anglais.
L'étude du français était déjà trop négligée, on l'a
supprimée presque complètement et une quantité
innombrable d'anglicismes est venue s'ajouter à ceux
qui encombraient déjà le bagage /it/érairc des élèves.

Autrefois, l'on pouvait reprocher aux professeurs
des collèges d'admettre aux cours classiques des
élèves n'ayant pas acquis une connaissance suffisante
de leur langue maternelle. Depuis que chaque col-
lège a son cours conuncrcial, l'élève se prépare au
cours classique ci passant plusieurs années à désap-
preidre ce qu'il a ptî apprendre de français.

Quant à l'anglais, il l'apprend parfois par la con-
versation avec ses condisciples d'origine anglaise, ci
dépit des leçons (le professeurs incompétents qui
gâtent sa prononciation et persistent à lui faire
apprendre par cœur ses (i/ious d'arithmétique, de
tenue des livres, etc.

Il s'en suit qu'après vingt ans de cours comminerci-
aux donnés par (les ecclésiastiques nantis de ce pri-
vilège d'incompétence si vaillamment défendu par
nos évêques, les gens ci sont encore à dire: Niais
pourquoi donc ne donne-t-on pas à notre jeunesse mue
instruction comierciale, une éducation pratique, qui
la mette sur un pied d'égalité avec la jeunesse pro-
testante ?

Comme résultat ce n'est pas très encourageant,
mais on a empêché ce genre d'enseignement (le
tomber entre les mtainis des laïques, et c'était le point
important pour les partisans (it contrôle absolu du
clergé ci matière d'éducation.

Voulant sans doute témoigner de sa bonne volonté
à l'égard du clergé enseign;aIt, M. Mercier a reproduit
le passage suivant d'un <le ses discours prononçé à
l'Assemblée Législative, en i81

On dit souvent ici, sans trop réfléchir, que le clergé
canadien a accablé l'instruction de la jeunesse et qu'il
a trop multiplié les collèges classiques. C'est une
erreur, M. le Président ; c'est même (le l'ingratitude.
Les institutions religieuses ont le contrôle de l'ins-
truction supérieure, c'est vrai, mais à qui la faute et
où est le mal ? Qu'ont fait les laïques dans ce pays
pour instruire la jeunesse ? Rien, ou presque rien.

Ce qu'ont fait les laïques cin ce pays pour instruire
la jeunesse ? Mais n'est-ce pas après tout l'argent des
laïques qui a fondé et qui entretient nos collèges
classiques ? Va-t-on leur reprocher maintenant de
n'avoir pas fondé de collèges laïques? Ne sait-on
pas que pareille impiété n'aurait jamais été tolérée
par ceux qui prétendent qu'il n'y a pas d'éducation
catholique en dehors des couvents et des séminaires?

On va même jusqu'à nous enlever nos écoles élé-
mentaires partout où on le peut, pour les confier à des
communautés religieuses. Après avoir mis la lumière
sous le boisseau on a la mauvaise grâce de reprocher
aux gens <le ne pas voir clair.

Une réforme dans l'éducation, dit M. Mercier, est
indispensable, et s'impose par les besoins de notre
race, et ceux qui, méconnaissant ces besoins, préten-
dent que ces maisons sont parfaites et ne doivent
subir aucun changement sont les pires ennemis de
ces maisons.

Et il ajoute

Ce que je demande est juste, raisonnable; le refu-
ser, c'est se vouer volontairement et fatalement à
la ruine, et forcer les laïques à chercher ailleurs que
dans nos collèges classiques pour leurs enfants l'ins-
truction qu'ils veulent. C'est pour n'avoir pas cédé
en temps utile, c'est pour avoir méconnu la voix du
peuple, c'est pour avoir refusé d'écouter les pères de
famille, que les grandes institutions religieuses de
l'Europe ont perdu leur influence morale et ont subi
les persécutions dont elles ont été l'objet dans ces
dereières années.

Le clergé catholique n'a pas d'ennemis sérieux, du
moins avoué, dans cette province ; nous sommes tous
prêts à lui servir de rempart, quand il sera menacé
dans ses justes droits et dans ses privilèges reconnus.
Qu'il siche, par une action prudente et hâtive, con-
server ses nombreux amis, parmi lesquels j'ai l'lhon-
neur (le me compter; et qu'il n'aille point, par une
obstination fatale, rendre impuissants les efforts de
ceux qui veulent conserver ses droits, ses immunités,
et maintenir la position honorable et exceptionnelle
qu'il occupe dans ce pays.

Qu'on ne l'oublie point, tout a changé dans le
monde professionnel et (les affaires, depuis un demi-
siècle; et si l'instruction donnée aux jeunes lévites il
y a des centaines d'années peut suffire encoreaujour-
d'hui pour les besoins de la religion et <lu culte, c'est
parce que les saints mystères se célèbrent toujours de
la même manière, que les Saintes Ecritures sont prê-
chées aujourd'hui comme elles l'étaient autrefois, que
le rituel n'a point subi de modifications sérieuses, que
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les sacrements s'administrent toujours dans la même

forme et avec les mêmes paroles venerées. Mais

cetteinstruction, qui peut être suffisante aux prêtres,
ne l'est pas pour le laïque, chargé de défendre et de
protéger les institutions politiques, humaines, et par
conséquent changeantes dans leur nature, et qui ont
subi des évolutions importantes et fait naître des
besoins nouveaux. Les formules de ces institutions,
leurs tendances et leurs nécessités ne sont plus les
mêmes; les professions libérales ne s'exercent plus
dans les mêmes conditions, avec les mêmes lenteurs
et les mêmes formules ; le commerce ne se fait plus
comme autrefois; les ventes, les achats, les crédits,
les paiements ont subi des changements tels que les
hommes d'il y a cinquante ans ne s'y reconnaîtraient

plus s'ils reparaissaient parmi nous; le mouvement
manufacturier est colossal; on n'y emploie plus à.
matière première comme autrefois, pour se contenter
d'un profit minime, mais il faut y trouver, la fortune
dans quelques années ; enfin l'agriculture, la plus
noble de toutes les industries, est sortie des chaînes
dans lesquelles elle périssait, et tous les produits agri-
coles doivent se vendre ou se manufacturer dans les
beurreries et les fromageries à courte échéance, sous
peine de voir la ruine s'asseoir en -maîtresse au foyer
du cultivateur.

Ce qui s'est passé au Conseil de l'Instruction
Publique prouve qu'il est grand temps d'enlever au
clergé ce contrôle absolu de l'éducation.

Qu'il veille à l'orthodoxie de l'enseignement reli-
gieux dans les écoles soumises à sa juridiction ecclé-
siastique, rien de mieux ; mais qu'il lui soit loisible
de décréter que nous, qui payons les professeurs, nous
sommes obligés de les accepter de sa main, quelle que
soit leur ignorance, c'est trop fort.

Aucune institution enseignante ne devrait échap-
per au contrôle des contribuables ou de leurs repré-
sentants dûment choisis par eux. Nous n'aurons pas
d'enseignement pratique tant que les professeurs
ecclésiastiques pourront se retrancher derrière les
évêques pour se moquer des contribuables qui les
paient, et tant qu'ils feront accroire aux gens que
trouver à redire contre leur ignorance ou leurs
exactions c'est persécuter l'Eglise catholique.

M. Mercier suggère aux professeurs des collèges de
faire apprendre aux élèves les pages éloquentes
écrites par nos historiens et nos littérateurs, et il
ajoute :

, Lon objectera peut-être que quelques-uns de cesécrits font l'éloge de la révolution. Supposons que
ce soit le cas; peut-on nier que cette révolution, dont
ils se feraient les défenseurs, était légitime, et que,
sans elle, nous serions disparus comme race ? Parmi
ceux qui nous sont présentés comme dignes de notre
admiration dans l'histoire ancienne, moderne et con-
temporaine, u se trouve-t-il point des noms de révo-
litimolal res? Le Christ, que nous adorons à genoux,
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n'a-t-il pas été le plus grand des réformateurs ? n'a-t-il pas détruit l'autel des païens et le culte des Juifs ?
Et les noms des grands conquérants que l'Asie,
l'Europe et surtout l'Angleterre nous offrent, ne sont-
ils point des noms de révolutionnaires, de destruc-
teurs de dynastie, et même quelquefois des profana-
nateurs de religion ?

Naturellement les journaux ultramontés ont crié à
la profanation ! Songez donc! Oser dire que le Sau-
veur du monde était un réformateur ! S'il fallait ci
croire ces bons apôtres, le Christ serait venu sur la
terre pour prêter main-forte aux Scribes et aux Pha-
risiens ! Il aurait passé sa vie à combattre ci faveur
des vieux abus ! Et ces gens-là font semblant de ne
pas s'apercevoir que ce sont eux qui blasphèment.

M. Mercier conclut en disant:
Cet exposé suffit à ceux qui veulent comprendre,

et bien aveugles seraient ceux qui ne verraient pas
ce qui se passe, bien sourds seraient ceux qui n'en-
tendraient pas ce qui se dit.

C'est assez sur ce sujet, ceux qui veulent compren-
dre comprendront.

Inutile de le nier: il faut que la réforme se fasse.
Je voudrais qu'elle se fit par le clergé ; s'il ne le veut
pas, elle se fera sans lui et malgré lui.

A la bonne heure l Voilà qui est parler en homme
qui sait prévoir les événements. Pour nia part, j'es-
père que le clergé comprendra enfin que le but
suprême de son ambition ne doit pas être d'entraver
l'irrésistible élan qui pousse le peuple vers le progrès
intellectuel, moral et matériel. J'espère qu'il suivra
mouvement au lieu de se faire entraîner par lui.

• JUSTUS.

La Semaine Rcligiense de Québec intervient dans
le différend Baillargé-Fréchette.

Fréchette disait que neuf sur dix des élèves des
collèges ne pouvaient ni parler ni écrire le français-
et la Semaine répond

Mais ce fait, fut-il cent fois plus vrai, n'incrimine pas né-
cessairement les professeurs de la plupart de nos collèges-
Ceux qui parlent, lisent et écrivent mal ne peuvent géné.
ralement s'en prendre qu'à eux-mnêm1es.

Toujours ce cercle vicieux !
A quoi bon payer des frais de collèges si les élèves

n'y apprennent que ce qu'ils veulent bien ?

Monsieur L. Z. Joncas, de l'Evéiiment, appelle notre

confrère Tardivel le Roi des iM'aquercaux.
M, Joncas a des connaissances iethyograolhiques telle-

ment étendues que nous ne discuterons pas avec lui la

valeur de ce terme sous-marin.
D'ailleurs, avouons-le, ça nous fait toujours pla sir de

voir jauger à sa juste valeur ce piteux brocanteur de

religion.



CANADA-REVUE

TRISTE! TRISTE!
C'est avec tnt sentiment de profonde tristesse

que nous avons li dans l'organe attitré d'un

parti qui se dit libéral la lettre qui suit:

Cher M. Pacan 1,

Je lisais l'autre jour dans une de vos dépêches de
Montréal que M. St Louis, l'avocat qui s'était chargé
de la poursuite dlu C .x-Ri : contre Mgr l'Ar-
chcvêque dle Montréal, était un conservateur, et que le
défenseur de Mgr Fabre serait M. Geoffrion, un chef
libéral.

Pourriez-vous Ie dire pourquoi vous n'avez jamais
commenté ce fait ?

Vous qui prenez part à nos luttes politiques depuis
un si grand nombre d'années, avez-vous oublié la
façon dont le procès Guibord a été exploité contre
nous par les conservateurs ? Avez-vous oublié que
pendant dix ans notre lartie a été dénoncé, ostracisé
dans toutes les chaires et sur tous les hustings parce
que M. Doutre, l'avocat de madame Guibord, se
disait libéral ?

Et aujourd'hui que l'occasion se présente si belle
de payer nos adversaires avec leur monnaie, vous
hésitez?

J'espère que vous vous empresserez de satisfaire
au plus tôt les amuis sur ce point.

UN ANCIEN.

Voilà donc oh nous on t condui t cinquante ans
(le servilisme, (le partisannerie et d' qu«tt'
pallisiie !

Les libéraux, un d'entre eux, du moins, qui
signe Un Ancin, cn sont réduits à demander à
leur parti d'imiter les lâclhes et les éteignoirs
d'i y a vingt ans.

Il y a mieux: l'A cien reproche aux jeunes
de ne pas uiier la crapule qui s'est ruée sur
les citoyens les plus respectables di pays.

Et l'on s'toînne q ne nous pm rrissions da is la
dégénérescence.

Quand un parti est rendu à l'état putride qui
peut. enfanter dle tels monstres il est mûr pour le
'lharn ier.

Les voilà. done les hloillmmes du libéralisme
actuel

Voilà la nouvelle école à laquelle les anciens
font cortège,

Les jeunes demiiandeî,t à grands cris dans
l'Union /iIrlle ue l'on conserve préciei.isement
aux communautés religieu.ses les exemptions
de taxes qui nous déciment.

Les anciens demandent qu'on prenne à la
gorge un jeune avocat de talent, qui a voulu se
dévouer et risquer sa peau pour défendre le
bien le plus sacréAe l'esprit humain : la liberté
de la parole.

Tenez, messieurs les politiciens, vous étes
éceurants, vous êtes petits, vous êtes lâches!

Pour complaire à la tourbe électorale, il n'y a
pas de saleté que vous ne soyez prêts à com.
iettre.

Pour franchir les portes d'or qui vous sépa-
rent du pouvoir vous pouvez ren.ier tout: père,
mère, honneur et patrie.

Vous nous dégoûtez, savez-vous!
A quelle trituration 1 arbare, i quelle con.

traction forcenée a dû être soumis votre cerveau
pour atteindre des dimensions aussi mesquines.

Ah ! que vous donnez donc raison aux réfor.
mateurs de notre éducation!

Dans l'Orégon, raconte le capitaine Wilkes,
il existait une tribu de sauvages dont la tête
était dès l'enfance aplatie entre deux planches
fortement serrées, qui créaient une dépression
planiforme du cerveau.

Cette tribu s'appelait la Flatkeaded Tribc.
Il est à croire que notre jeunesse subit la

même épreuve, et voIt, pendant sa croissance,sa
boîte cranienne fortement comprimée entre les
deux opi ions adverses, bleue et rouge, conser-
vatrice et libérale, ce qui la rend également
obtuse à la compréliension de 'un et de l'autre
système.

De là des sorties ridicules comme celle à
laquelle nous assistons dansla lettre qui précède.

Mais nous, qui sommes les seuls intéressés à
la question : nous défendons autant de faire
une arme politique de la défense du libéral
Geon'rion que (e l'action du conservateur St.
Louis.

A Québec 011 peut ignorer les dessous, il y a
tant de choses-qu'on ignore !

A Montréal, on les connaît, et qu'on ne nous
force pas à les dévoiler : il y en a déjà Ott trop
de dit.

La réponse que nous eussions dû attendre de
l'Eecteui n'est pas venue

C'est sans doute une question de clientèle a
émnager.



Allons, soit; nous remplirons la tâche puis-
qu'on nous y oblige.

U.'Elceeur répond:

Nte de la rédartüo.-Si notre correspondant nous
eut donné son nom, nous lui aurions répondu person-
nellement. Ne l'ayant pas fait, nous croyons devoir
faire connaître son grief et lui offrir notre explication.

Le bon billet qu'à Laclhâtre!

Non! nous n'avons pas oublié l'affaire Guibord.
Nous sortions du collège, ou de saints prêtres nous
avaient pendant sept ans inculqué dans l'âme le
respct de l'au/orié et de l'ordre, l'amour de la religion
et de la patrie, le respect de la vérité et de la justice.

Tenez, monsieur Paeaud, vos faux airs d'en-
faut de cheunr nous font pouffer de rire.

Le respecl de l'autorilé!
Allons donc?
N'avez-vous pas lu la Semaine ligiiuse?
L'autorité, il n'y en a pas sans celle des

saintsprétres, dont vous percevez au.siregulicre-
ment <iqe poseible les abonnements irreguliers.

Au départ, ils nous avaient prodigué les bons con-
seils pour nous guider dans la carrière qui s'ouvrait
devant nous.

Là, entre nous, franchement, ils n'ont guère
réussi!

Notre première déception vint avec l'affaire
Guibord.

Nous savions alors que M. Doutre, dans sa croi-
sade contre les autorités religieuses de Montréal,
agissait ci son nom personnel et était condamné par
ses amis politiques.
Allons, mon cher Pacaud, tâchez donc de laisser

apes vous une mémoire aussi universellement
respectée par les esprits libres que celle de M.
Doutre, et vous n'aurez pas besoin des prières
de Vox ý»iS polittiqutes.

Nonobstant cela, tout le parti libéral souffrit la
plus terrible persécution. Non seulement nos can-
didats, défendant pourtant une bonne cause (les
evenemntîts le démontrent bien aujourd'hui), tom-
bèrent victimes de cet ostracisme, mais avocats,
médecins, honnes de toute position dans la société,
eurent a souffrir leur part de cette persécution
générale.

Souffrir, et cin quoi donc?
Connue politiciens ?
Cela se petit; ils n'ont pas ci dans les élec-

tious, dans les tripotages parlementaires les
chances, les avantages que vous prêchez si
fort
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Mais, par contre, leuilletez, si vous l'osez,
l'Ann uaire de l'Institu tCanadien,prenez tousles
noms et effeuillez ensuite les éphénerides des
décès de ces membres ; montrez-nous donc celui
qui n'a pas fait sa marque, qui n'a pas tenu son
rang dans la profession qu'il a embrassée ?

Battez donc le rappel à Mon tréal de ceux qui
vivent encore ; tous sont dans une position
enviable, et tiennent dans la société un rang
que pourraient envier vos amis politiques.

Ce fut peut-être letir vrai bonheur d'être
tenus à l'écart des saletés qui souillent actuel-
leiment nos affaires publiques.

Aujourd'hui, dites-vous, un nouveau procès Guibord
se présente dans cette célèbre affaire du CANADA.
REVUE contre Mgr Fabre, et l'on voudrait que nous
eussions recours contre nos adversaires politiques à
la même persécution que celle dont nous avons tant
souffert ?

Ce n'est pas ainsi que nous comprenons la logique
et la justice.

M. St. Louis petit être conservateur, mais cela ne
veut pas <lire que dans sa poursuite contre Mgr Fabre
il représente les idées de son parti. Au contraire,
nous croyons que les conservateurs regrettent tout
autant ce scandale que les libéraux.

Voilà tout ce que vous trouvez à répondre à
la plate coltimunication dont vous avez été
aflligé.

Pas un mouvement de révolte dans votre âfmme
dle prétendu libéral.

Eh non, vous ne voyez que le parti
Protégeons le parti libéral et le parti conser-

vateur de ces maux également redoutables, et
tout ira pour le mieux ! A quoi bon, n'est-ce pas,
introduire de ces questiois-là dans une affaire
qui va si bien ?

Que vous importe de voir le peuple pourrir
dans l'ignorance ? Que vous fait la liberté de la

presse? A quoi bon demander l'épuration du

clergé?
Non, nous maintenons ce que nous avons toujours

dit: la grande majorité de notre peuple, conserva-
teurs comme libéraux, si divisé qu'il soit en politique,
partage les mêmes idées sur les questions religieuses.

C'est cela! Maintenant, tripotons !
Et vous, mécréants, qui vois avisez (le vous

sacrifier pour une réforme, qui consentez à
la ruine et à la perséutinl pour obtenir le droit
de parler et d'agir libremienIt, qui clicourez

C'ANADlAREVUE1
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les disgraces et les excoiunic
triomplie d'une idée, on vous con

des empêcheurs dle danser en roi

Cou wn yi sont ks lWt<an
petit Pob!

Pauvres amis! Si l'on savaiit seu
nous vous conlnaissoslls, avec q

nous tenons à l'écart de vos peti

linnirsVOUS nare pas biesoi
petits tonnerres o lo doxes!

De grâce, hîissez-ous done ti

touit ce qIlle lious \'vous demliandoin

Nous somlmes des l i béra:-, iai
tenons pas à -iore parti libéral

CONSTATATI
En réponse à larticle que non

sous le présent titre dans notre
revue, nous avonls reçu la coli

vane qite nols nois enqipesuns

PROVINCE F QUE E

ASSOCIATION OF ARCI

Montréal

l\l. l'Ecliteur du C.\N.\l.\-REVUE.

J'ose espérer (lue vous vous ferez u
tice de publier les rectiiications suiva
document qIe vous ave'uz cité dains
revue, intitulé : "l Une CoIIstatation'

1. Le prograIIlmme des examens so
ciatiol des Architectes de la Priovinl
ceux qui aspie!nt à exercer la profes
tel que cité par vous, dans l'article ci
n'a pas d'i;IItclir respoinsable et conni

2. Les (xplaircs de ce dociui
partie r1légué d.as la roit (le d ' A
(lui ont ét mis n cil circulation ne 'ay

in advxert;amleu accident.
3. L'A\swi ition a, i/ j a lluri au

progr;umecs défectueux par d'autres,
gés par tu memiibrc de l'Association,
se procurer en s'adress;mt au Secréta
autrement.

Vous avouerez avec moi que l'aite
l'article de vot re revue ailiait pu pre

gnemnts auprès des aorités dirig
Ciation des Architectes avant tie se
aussi déplorable accusationi.

ations pour le Nous serons bons princes, et i '
spne, vous êtes point sur cette lettre qui a l'avantage d'étre

d.sigîée d u nîomde Iluilde nos conici toyeis aîlas,
comnne dit le et înér'te i ce titte toite not'eilidtigence, nous

votîdîion; bicî les voit' tous capables dl'On faire

lemenit comme autant; mais nous tenons à faite remarquer qu'il
uiel s n n'y a et d'accusation po'tée contre personne

ts calculs il-strs du système d'édtca.
nl de sortit' vos ton qui abottissait à (e si piètres résultats.

L' Association. des Architectes n'était, pas
0,1qulls,(tstv isée dlanis cet at'tice, qute nous eussions adres.

anqulles. c'est à totite a e asoation q se serait mise
s.

nous 'appar- dans le nêne cas.
ilotîS Le l'ait mêmne que ces pîrogramîmes iVoîî pas

Ili FI AL été d1istribués. oit qu'ils l'ont été par inadver-
LIBEAL tae ou acident n e rien à ote tès

Qtîe ce pt'rogî'raniIle ait été éctrit et publié par

ON t ati iistruit, naturellemnt,
cela nou1s sufit, peui nous1 impi 1ote (lue l'aitteiir

S avons publié soit ardu tet, médecin om ii'e.
avant dernière Nous prétundoui quun d'édtcation
munication Sui- q ni Prouit (les hommes réputés ilîstrutîtscapi-

de publier' Ies dcci' d'n inoustrtosté pareille,

c quîe ce sout sii petit u mui grand omi, est un

1ITECTS système pitoyable, et nous le protvons, cela
nous suflfi t.

17 mai 1893. Mainteîit sans discuter li sincérité dela
lethî'e qui )lotis a été adressée, - tout maist(i

n dvirde us.cas est niable - nîous préférons (le Ibeaýt]coIIP
ni devoir de jus-
nies au sujet du accepter ue explication qui nous a été fotrie
l'article de votre par un architecte de ios amis profoiîdéniit,

1 :navré dle la publicitié donnée tt documnit Onl
<unis par l'Asso-
ce de uébec, à
sion d'architecte, Ce doctit nous a-il dit, ' Ims vi jir
-dsiss désigné, à orél, i a été rédigé à 'onto Ot 'mus

I.fisonis toits (iaite lios imlipreiJions5 par li ii ji-
lent ont été en
ssociatioi, ceux l françis

an't été que par tn traducteur quelconque, et nous l'avons reçu

entièr'ement, tevîiîiié dans la l'ormie OÙt vOUs
s, remplacé ces
(lui ont été rédi-
et que l'on peut M:t Ibi, tant mieux voilà lui aveu tlaicqui
ire, par lettre o11 nous enlève ui poids de la conscience mis

MilitiOi\'fl d Mnainîîteinant :deuix mots.uir anonyme dec
ndrC des rensci- Nous avons Montréal tno loule (e pativres

;antes de l'Asso- diales d'écrivains et de journalistes qui Pel-
permettre uie 'ttre les deuX]et mdrie t n e c ometse iourenlenc no

n'bou d'acustioboeé co ntre persoilqenne



cialion, qui compte dans ses membr

de canadiens-français, et qui leur
examens et autres épreuves, fasse fai

,i travail où elle eût pu leur dom
sous à ga:gnîer à un concitoyen ?

Si encore le travail était bien fai

c'est idiot, inepte et hon teux.
Je voudrais bien savoir ce que

architectes canadiens de Montréal.
canucke, ayant amassé quelques s(
d'aller chercher un architecte à T
se faire dessiner une résidence de p

Le pauvre homme, on le ferait
un traître, u renégat, un ora
sais-je ?

Et pourtant ?

LE MOUVEMENT SOCII

(Suite et ft.)

Le directeur, M. Lax, n'a pas cru de
quer pour lui seul l'honneur du présent
dans une courte préface, déclaré qu'il ét
M. Emile Corra. Je ne sais qui est M.
On nous (lit qu'il est un " des délégué
de l'Offce du Travail": cela ne nous
sur son passé. Mais quoi qu'il ait pu êt
Français. Il a du Français l'esprit de
goût de l'ordre, et des cadres bien tra
plis, nais, si je puis faire ici une criti
Ui Peu larges. De quoi s'agit-il, en comi
enquête ? De décrire les procédés act
nient, cii vue de permettre aux homni
aux hommes d'Etat de se faire une o
née sur la suppression des bureaux ou s
des Bourses que réclanie tout le parti
cela, nous le trouvons bien dans ce livre
m.loctavo. Mais, sur ces 734 pages, 14
crées à l'historique depuis saint Louis jt
sièmlie lN'publique. Franchement, 5 ou
l'indic.tion des sources, eussent été
L'érudition est parfois bien haïssable.
Je veux encore faire à M. Corra une a
Parlant dles Bourses du Travail, il a é
de créer des Bourses du Travail est o
attribuée à M. de Molinari, économiste,
institua seulement la publicité des ofires
d'emphi, ei ouvrant, en 1846, à Paris
de son journal, le Courricr Français,
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es )eaucoup tions, et en fondant ensuite, dans le même but, à
impose des Bruxelles, le journal la B'wirc (e Thzvai/. La cou-

re à Toronto ception Première dune Véritable Bourse pour les
ler qnlelqtes travailleurs parît plutôt appartenir à M. Ducoux,

Préfet (le Police, ci' i1848, qui adressa alors à la coni-

t, mais non, mission municipale de Paris un projet complet 'or-
ganlisation, avec plan là l'al)pui."

diraient les je menaçais L. Corra d'une critique, et voici que

si un brave c'est une querelle. Je lui ci veux de ces mots: II M.
Is, s'avisait de Molinari, économiste ". Est-ce qu'il (lirait : I.

orotortlot, chimiste ? ' M. Pasteur, physiologiste
oroito ourDirait-il même : Il M. Belgrand, ingénieur "l ? M. dle

rixMoinari est assez conu pour se passer d'ue quali-

passer pour fiction professionnelle, ou, si M. Carra tenait à uii
n1giste, que épithète, il pouvait, par ce temps où l'on donne de

l'illustre au plus mnice génie, décorer notre collabora-
teur d'un titre plus exact.

POPULUS. Pour eil revenir à la critique, rectifions les faits.
M. de Molinari a, le premier, eu l'idlée géiale et

~ B complète de l'organîisation (les Bourses du Travail. Il
en a parlé, dès i 843, dans la1 (le,/td Fi-anceaui cours
d'unîe série d'articles sur l'avenir des chieminîs de fer,

voir reveidi- En 1844, il a repris, développé et précisé cette idée

travail ; il a, daîs uie brochure spéciale. La même ainée, il cil a
ait l'Suvre de traité dans le journal li Ré/crue, que dirigeait alors
Emile Corra. M. Flocon. l' 1846, il a encore publié, dans ses
s permaneints Emdes écoucmiques, tout un chapitre consacré à la

renseigne pas Bourse du Travail. Et enii, 1848, quand M. Flocon

re, il est bien fut devenu le citoyen Flocon, M. te Molinari lui
méthode, le écrivit pour lui rapler les projets de 1846. Le

cés, bien rein- citoyem .. ocon 'le répondit point à l'coîîoîîîistc (le
que générale, Molinari, nais on a sujet (le croire qu'il comniqua
mençant cette sa lettre à M. Ducoux, et que c'est (le cette coinu-

uels du place- nication que sortit le projet Ducoux <le 1848.
es d'étude et je voudrais maintenant parcourir ce gros volume

pinion raison- de l'enquête. Outre ce qu'il contient dc véritable-
uir l'extension ment pratique wr ses iiosdeaIécs à tous
ouvrier. Et les départements français et à il renferme

de 734 pages des chapitres et nième amusants. Savez-
8 sont consa- vous d'où vicnt l'eNl)ressiaii se l'lcttre el) grève"?
usqu'à la troi. Si vous l'igorez, M. Corra vous l'apprendra, comme
6 pages, avec il nie l'a appris. Quand les ouvriers sans ouvrage

bien assez. voulaient se placer directement, c'est-à-dire sans
passer par l'intermîédiaire (les bureaux ou (les agenîces,

utre critique. ils allaient, suivant mne coutuie déjà ancienne au

crit : " L'idée treizième siècle, se masser à des heures déterinées

rdinairenient dans des lieux fixes, places Publiques, terre-pleins,

qui, en réalité, coins de rues, salles de bal, débits <le boissons, lu'on
et demandes appelait et qui s'appelleit encore aujourd'hui <es
'les colonnes Igrèves ". Chaque profession avait et a encore sa
aux corpora- grève. Avez-vous besoin de blanchisseuses? Vous
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en trouverez rue Etienne-Marcel, e
<le Sébastopol et la rue Saint-D
publique. De musiciens ? vous Cn
Petits-Carreaux, 20, chez le sieur R
de viii. De fumistes ? chez Mime
dle viii, 22, rue <le I'Ecole Polytcc
çonie décidément M. Corra d'être
ainsi de suite. Tous ces ouvriers
l'ouvrage font grève. Et quand, pou
tuelles, ils le s'entendent pas avec
quittent leur usine ou leurs ateliers,
rendre au lieu où tni autre patroî
bauchier; c'est ce qu'on appelle se m

Si vous avez le temps, je ie ci
feuilletez ce gros volume. Je vous
taiment les passages relatifs aui
résultats de l'initiative privée, et, da
l'initiative privée, la part si considé
d'éloges die M. Defert, maire du 6
de Paris.

M. D]efert, bien connu, à des titr
ceux qui ne se désintéressent pas
quies, a orgalisé dans son arroidiss
tutions très différentes: l'une, qui
rien, il l'a placée sous la direction,
de la municipalité; c'est le bumrea
men/; l'autre, au contraire, dont I

peut exiger des sommes important
une Association privée qu'il a, p1
contribué à fonder.

Le bureau municipal de placem
arrondissemient a son siè.e à la ma
nistré par une commission compo
des adjoints, d'une délégation de
bureau de bienfaisancereouvelab
(le Cinq propriétaires, industriels,
employés, élus par les adhérents.
ce sont les personnes qui s'intéress
bureau, et qui lui souscrivent au n
Les autres ressources du bureau 1
subvention dcu Conseil municipal
admiinistrateurs se réunissent, à d
suivan t u roulement établi. To ut
soit gratuites. Le bureau est ouv
de quatre à six heures. Il enregis
et les offres d'emploi, et fournit à ci
responsabilité, les renseigicmcnits d

Foidé Ci janvier 1889, le buireau
arrondissement avait, au i' août is
37 mlîois, reçu 9,260 deman, es (le tr
d'emploi, et effectué 3,7 17 placem
femmes, cie beaucoup, qu il a été le p
d'elles 6,184 dema.îndes d'emploi et
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ntre le boulevard Comme annexe au bureau proprement dit, signa.
enis, sur la voie lons les cadres grillés placés sur divers points de Far.
trouverez rue des rondissement, où des affiches à la main, émaatsoit
ichard, marchand de patrons, soit d'ouvriers, indiquent aux passant
Terré, marchande les offres et les demndes de travail. En deux années.
hnique (je soup- 500 de ces affiches ont été exposées.
un ingénieur), et L'autre fondation de M. le maire (u & arrondis.

qui attendent de sement est M'Uioh d'assistance par /c travail. D'après
r les causes habi- les statuts (e cette union, il s'agit (le procurer tehip.
leurs patrons, et rairemeni de l'ouvrage, en attendant qu'ils aient trouvé
iis sont censés se une occupation régulière: i, au. ouvriers et orières

n viendra les c- momentanément sans travail par suite de chôage,
ettre en grève. aorte-saison ou de toute autre circonstance indépen.

is pas lisez, mais dante de leur volonté ; 2, à tous ceux qui, pouvant
recommande no- physiquement travailler, ne le veulent pas, et préfèrent
x efforts et aux vivre aux dépens de la charité. Donner du travail
ns ce chapitre de aux premiers, c'est les empêcher de perdre labitude
rable et si digne de travailler ; donner du travail aux seconds, c'est leur
e arrondlissemerit faire reprenîdre une habitude qu'ils oiint mlheureu.

sement perdue.
es divers, (le tous Pour assurer le fonctionnement de cette Union,
les affaires publi- trois choses étaient indispensabýes: le travail, l'argent
enent deux insti- le local.
ne coûte presque Le local est un pavillon inutilisé, mais clos et cou-
ou peu s'en faut, vert, du marché Saint-Germain.
gra/ui/ de P/acc- L'argent, M. Defert le demande, notamment, àdes
e fonctionnement membres adhérents, ou fondateurs, ou donateurs. En
es, il l'a confiée à échange leur côtîsation, il leur délivre des Bons
us que personne, dc ravail, qu'à leur tour ils remettent aux personnes

sanis ouvrage.
ent gratuit du 6e Le travail est un travail banal et facile. Les hom.
irie; il est admi- mes transforment en étoupes (e vieux cordages; les
sée du maire et femmes délinent - pardon clu néologisme ; la ba.
trois membres du teile est rare, et, pour les corsages ajustés de nos
le tous les ans, et élégantes, on va la chercher non plus sur les côtes de
co)nnerçants ou Terre-Neuve, mais dans les corsets hors d'usage.

Ces adhérents, Nul, ci principe, n'est admis à travailler plus de
ent à l'euvre du quinze jours. On le remunère en bons de nourriture,
ioins 6 fr. par an. le coucher, (le vêtents, et, d'après le produit du
roviennent d'une travail, - car tout cela est 'endu et vient S'ajouter

3,00 fir. Les aux ressources ie l'Union, - en argent. Pendantces
e certains jours, quinze jours, on lui cherche une place, qu'on trouve
es leurs fonctions généralement.
crt tous les soirs, L'Union n'a pas encore une année <l'existence Du
tre les demandes 2o mai au 16 septembre 1892, elle a admis 224 assis-
haque partie, sans tés ; elle en a placé 119 ; 48se sont placés eux.fliem
usage. sont partis sans indication, 11 ont du être renvoyéS
municipal du 6e pour indiscipline ou paresse.

91, c'est-à-dire ci Resterait à connatre les résultats financiers.
avaiil, 4, 12 offres Ce n'est là, ne l'oublions pas, qu'un r

lents. C'est aux Mais l'idée est bonne il faut la répandre et féliciter
lus utile : il a reçu l'inventeur.

ons aeslcadres9grillé s placé surIdivLepontBel'r.

JOSE PHl CIIALLEY-BER.,enl a placé 2,913.
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LA LIBRE-PAROLE ET LE CANADA-REVUE

La Libre Paro/c a discuté le procès du CANADA-
RtiXmi sous ses divers points (le vue.

Elle a touché la question avec impartialité et avec
bienveillance. Nous croyons utile de citer dleux (les
aperçus les plus solidement traités.

LA COMPAGNIE DEMANDERESSE.
Il est bon de se rappeler que cette Revue est la

propriété d'une compagnie d'actionnaires. Ses actions
peuvent changer (le main à tout instant, par vente,
par donation, par héritage ou par paiement de dette.
Chacune d'elles constitueune propriété mobilière qui,
dans certains cas, répond d'une dette ou est donnée
en garantie collatérale d'une créance, soit dans les
banques, soit dans une faillite.

* *

Le spirituel Sidney Smith disait, en parlant (les
compagnies en général, qu'elles n'ont ni d'âme que
Dieu puisse damner, ni (le dos où un homme puisse
appliquer sa botte. L'anglais est plus énergique-
ncither soil to dam, nor back to kick.

J'ignore si la compagnie du CANADA-REVUE, consi-
dérée comme un être moral autorisé par sa patente à
poursuivre et à être poursuivi, se pique d'être catho-
lique, protestante ou athée. Ses ·édactcurs peuvent
être catholiques, et la compagnie, propriétaire de la
feuille, appartenir à une autre église. Il y a quelques
journaux "bien pensants " quise trouvent dans ce
cas. On ci découvrirait peut-être au Canada, et lon
en connaît à Paris, qui sont la propriété de juifs et
qui figurent parni les meilleurs défenseurs de la foi
chrétienne.

On concevra que dans un procès où se trouve inté.
ressée l'existence même (le leur feuille, c'est-à-dire, la
perte complète ou la conservation de leur capital, ces
compagnies n'admettent pas la juridiction papale.

Mais, lors même qu'on serait bon catholique, on
peut trouver bien dur de s'entendre dire que, si l'on
ne Préfère pas la juridiction papale à celle des tribu-
naux civils, on est excommunié, surtout après qu'on a
ete prévenu qpue, dans le cas où lon accepterait la
juridiction ecclésiastique, on aurait à s'engager solen-
lnellement à obéir au jugement de cette cour, sans
jamais rechercher d'autre satisfaction.

*

LA DÉMONSTRATION.
"Partout où il existe un droit légal spécifique,- dit

le juge Duval en 185î, dans la cause de M. François
Wurtele contre le Très-Révérend Mountain, évêque
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anglican de Québec,- on petit obtenir un remède lé-
gal en s'adressant à la cour compétente."

Si le droit exercé par Mgr Fabre est récl, il importe
à l'Eglise canadienne que le public en soit informé de
la manière la plus claire. Le bras épiscopal n'en sera
que mieux fortifié. Mais si ce droit n'est quespirituel,
s'il n'est pas reconnu par les lois du pays, il importe
également à Mgr Fabre et à tous les membres du
clergé catholique'desavoir à quoi s'en tenir sur un point
d'une portée aussi sérieuse. Ils s'y prendront désor-
mais d'une autre manière pour préserver leurs ouailles
de la contagion.

*

Qu'on partage mon opinion à ce sujet, ou qu'on se
range d'un avis opposé, le procès est engagé, subjm//cc
lis est, et letdevoirIle plus élémentaire des amis (le
l'Eglise est de ne pas compromettre la cause du clergé
par d'imprudentes manifestations. " Mes amis, sur-
tout pas de zèle!" répétait le prince de Talleyrand
aux jeunes diploniates à son service.

C'est là lemnot que j'aimerais à redire à quelques
écrivains et aux orateurs de la grande assemblée pu-
blique qui a eu lieu, le ier mai, dans la vaste nef (le
l'Eglise de St-Pierre.

Il est fâcheux, selon moi, que (les chefs politiques
du parti conservateur, tels que MM. Taillon, Nantel,
Desjardins et Curran, aient jugé à propos (le mêler
à leurs félicitations, au sujet d'un joyeux anniversaire,
des allusions d'un goût fort contestable aux pour-
suites exercées par une compagnie montréalaise con-
tre un décret épiscopal.

Dans quelle situation pénible ne vont pas se trou-
ver à présent les magistrats intègres qui auront à se
prononcer entre les parties à ce triste procès, quand
ils se souviendront du discours prononcé, ce soir-là,
par un des plus gros bonnets du minstère de la jus-
tice!

N'a-t-on pas prévu que, lorsque la poursuite se

présentera devant le tribunal suprême,- à Ottawa
ou bien en Angleterre,- elle ne manquera pas (le
faire valoir cette pression morale qu'on a parti vouloir
exercer, non seulement sur l'opinion publique, mais
sur la magistrature elle-même ?

Elle évoquera ces ministres, cesolliciteur-général,
ce chef de cabinet, ce maire, appelant tout le mépris
public sur une compagnie industrielle, lui reprocaLInt
de s'être adressée aux tribunaux civils (le son pays,

parcc qu'elle avait foi en la sagesse et ci l'intégrité
des magistrats, parcequ'elle croyait à la souveraineté
de la loi, et qu'elles'était imaginé que l'Eitat étendait

sur tous ses administrés la même sollicitude.
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LE PARC SOHMER
Nous extrayons ce qui suit de la dernière chronique

de Françoise:

Quand viennent les beaux jours et les chauds

zéphirs, unt à un s'éteignent les foyers.
Plus de longues soirées au coin du feu, plus de

rêveries en regardant les léchardes des flammes sur

les parois noircies des cheminées. On déserte main-

tenant les coquets salons, les moëlleux boudoirs, et
chacun s'en va respirer l'air frais du dehors.

On ne peut toujours se promener par les rues, errer

sans but à travers la grande ville, aussi, dit-on, en
mettant son chapeau :

- Allons au parc Sohner.

C'est une magnifique invention que le parc, et bien
qu'elle ne soit pas précisément une euvre purement
philantlropique,elle n'accomplit pas moins tout le bien

que l'on pouvait désirer.
C'est là où le pauvre ouvrier va se reposer de ses

fatigues du jour, de ses labeurs de toute une semaine.
Au lieu de flâner dans les échoppes et les cabarets, il
va avec sa famille goûter son repos et récupérer ses
forces sous les frais ombrages du parc Sohmer.

Puis, les yeux qu'on lui met sous les yeux, la mu-
sique charmante qu'il entend le récréent d'une
manière agréable ; insensiblem'enlt, il prend goût à
ces distractions d'un nouveau genre et abandonne les
mauvaises habitudes qu'il aurait pu contracter peut-
être sans ces salutaires diversions.

Tout le mnonde trouve son compte au parc Sohmer.
On y voit toutes les classes de la société, et le vaste
pavillon est assez grand pour les contenir toutes sans
chocs niilleurts.

Oui, c'est un eudroit charmanît. Quant on veut
entendre de la jolie inusique, respirerin peu, rencon-
trer des amis, passer, en un m'ot, une agréable soirée,
on s'en va au parc.

Ce que j'aime pardessus tout,- quand elle n'est
pas trop encombrée, j'entends,- c'est cette jolie
petite terrasse, surplombant le port qui a vue sur le
St. Laurent.

Ce n'est pas la grandiose terrasse (le Québc, avec
des champs d'azur infini au-dessus de nos têtes et à
nos pieds l'inmeisité des flots bleus, mais c'est un
ni iniuscule coin (le tout cela ; et appuyé sur le parapet
qui borde la plate-formne, â l'hetre où une dein-obs-
curité enveloppe toute chose, on peut se faire illusion
et croire entendre le bruit (le la vague soupirant la
même plaintive chanson qui nous a bercés naguère...

L'air ambiant nous apporte, aumatis par la dis-

tance, les sons harmonieux que font entendre les
musiciens (lu parc... Il fait beau, l'air est doux,les feuilles poussent aux lilas, il est bon de reposer
son esprit et son imagination surtaxés par les travaux
du jour.

On rêve, on ne sait trop à quoi, mais on sent
une douce quiétude envahir son âme ; on goûte le
plaisir de se sentir vivre et d'aimer tout ce qui est
grand et beau... Je recommande cette jouissance
aux esthétiques.

Quand vous rentrez dans le pavillon, il faut laisser
toutes vos songeries à la porte.

Les détails d'une effroyable histoire, lui a eu pour the.
tre Iendroit appelé Mille-Vaches, sur la côte Nord, sont
parvenus jusqu'à nous. Voici ce dont il s'agit:

Il y a quelques jours naissait à Mille-Vaches un enfant
infirne : le petit malheureux portait une bosse sur les
reins. Le père, un nomme Bouclard, dont l'ignorance
est évidemment sans égale, sans aucunement consulter un
médecin, résolut d'enlever cette bosse afin d'empêeher le
mioche de rester toute sa vie infirme. L'enmfant avait six

jours lorsque son père pratiqua, aiu moyen d'un instrument
tranchant, l'opération qu'il jugeait nécessaire.

Imnutile de (lire le résultat.
Apròs la mort dt bébé, les voisins avertirent le coroner

de l'endroit, qui tint une enquête, et les jurés rendirentr
contre Bouchard un verdict de meurtre. L'arrestation
de l'accus6 fut ordonnée, mais il résista, et il devintnléces-
saire d'envoyer la police provinciale au secours des auto-
rités de l'endroit.

Les constables Simard et Buteau sont partis par le
bateau du Saguenay pour se rendre à Tadousac et de là
Mille-Vaches, afin d'opérer l'arrestation le B.chard, qui
sera amené à Q.uébec.

Nous avons sons les yeux le Rapport financier des
Comuissaires d' coles catholiques Romaines de la Cité

de Montréal.
Cela fourmille de fautes et de non soirs.
On parle des Eco/cs oclroyées pour les Ecoles recevant

un octroi.
Ou inscrit l'Académit coimercial catholic, min mot

anglais et deux mots français.
Enfin, le rapport se termine comme suit
Je déclare Ille tottes les écri/ures du rapport financier

qui précède sont tirées les dits livres, qjue j'ai cofiparsi
ensemble, et trouvés exacts.

J'ai de plus vérifié attentivement, et en détail, tous le
déboursés, rvec les piècesàustzficatives, a leur appui, est
j'ai trouvé le tout exact.

il y aura encore (les gens qui nous blâ^îmeronut <le mettre
au jour de semnblables inconigruités

Ou s'étonnîe u niotre population soit ignorante.
Mais ceux qui doivent l'instruire ne se donnent seule-

ment pas la peine de parler français.
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Cette blacline est la plus rapide, produit le plus de copies,
et est munie de tous les accents necessaires.



AGENCE ETABLIE EN 1862

GUSTAVE FAUTEUX,
COURTIER D'ASSURANCE

FEU, VIE ET MARINE
Mombro uu Firc Underwritors' Association

Directeur du Board of the Montreal Fire Insurance Brokers
et Agent de la Compagnie

N'Orth Brilish and M IorcantiI Fire anld lit' 1islral0 Co.,
L% COMPAGNIE L.A Pl US PUISSANTE AU MONDEt.

CA PITA L ......... ............................................................... 815,000,000
FONDS INv 1 8rIS. ......................................................... 52,053,716
FONIS INVESTIS EN CANAIDA........................ ............. 4,599,753
REV EN U ANiN U E L......................................................... 12,000,)00

M. FA U '¢UK soccpe avie beaucoup d -o dte asurane.Ž dl ses nombreux cllente en le
plisealtlný lm4 meilleures coutpagnles, et en es de feu. par swn expérience, leur facilitant un promp

ret o gment le leurs pertes tiansm le plus bref dtlti.

Rure« u- No. 78 rue St. Frmuewoil Xavier, Montreal.
Bcll Telophono io. 318

RENAUD, KING & PATTERSON
'652 RUE ORAkIG,

FABRICANTS DE

euitles de Fantaisic et de 6ot.
Meubles de toutes sortes

faits sur commandes, aussi en

main un immense stock de men-
bles de toutes sortes à (les prix
tres modérés.

[os F. G. FoISY
FABRICANT DE

PIANOS

DROITS,

CARRES
ET A QUEUE

214 Rue Papireau,

MONTREAL.
Telephones 7227 et 1700.

M. FOISY fait le commerce de gros et de
détail. Les communautés religieuses ont Ions
Iitèrèt s'adresser à cette naison:.

Les planos canaiens fabriqités par la mnaison
PFoi" sont garantti pour emqnans.
bln tm1s fait \ dsre pour convenir à Ilamle.
blentent des Salons.

Les grandes réparations seulement sont faites
par la mnais<m Fonsy, et exécutées dass le plus
ref délai sur le umne principe que les planos

lieufq.
r4- Agents demandés dans toutes les parties

du pays.

RCHAMBAULT
--- Photogmphie Artistique

1662 RUE NOTRE.DAME,

Spécialité de portraits grandeur nature su pastel

Compagnie d'Assbrangç sur la Vie.
DU CANADA.

PROGRES ET PPi0SPEITE -
Les Resultats de l'Accroissement d'une Annee.

It ems du rapport de l'annee 1892.Aurnee ur~ lenforce le leravier 2, N......................... .. 5.3, 47 0

Aumentaton sur 19................ ........................ 2,664,935

1 venu. Ir l'anee fini--ant le 31 Dec. 1892.................. ....... 1, 486:uîmemanen sur 191... ............................... 0.88At i au c e ......................................... 21,9.4 5
e.er emation .ure 189 ......î .. ... ............... .... ..........

-- Smr~lî: .. sîi- h. ega . .....,e~~.. l 'ia.....no......... 307002-88
Ait ~ îI~S nt .. .. ... ............................ 2

Rèserve pour !a 4,curité des v-3rteurs de plic e .............. ........ ....... 2,989,2
Auon~tman sr 9 ........................................ . 30,4 77Tpl. M - Y de tut aernent, eIxRep9ttè le Capital.Aemu's ...... ... 07,429

tirp as u s à1 deto t n ient, et dli Capital. Actions ..... ... 1 .... .. 2 49 6S
Rotu*, altis apjrès écès duran 11895.Dm noon Isur 18 ..... ... . .. ... .. .. .. .. ... 3 1

-


